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INTRODUCTION

CHAPITRE PREMIER
LES LOIS DE LA GUERRE ET LES DERNIERS ACTES DIPLOMATIQUES

QUELQUES REGLES INTERN ATI ON A LES SUR L'OUVERTURE ET LA CONDUITE DES HOSTILITES. -
APPEL DU PRESIDENT ROOSEYELT DU ier SEPTEMBRE 1939; REPONSE DU GOUYERNEMENT
POLON AI S.

LA « PAROLE ALLEMANDE ». - - DlSCOURS DU CHANCELIER HlTLER AU REICHSTAG DU
Ie r SEPTEMBRE 1939 : « JE NE FAIS PAS LA GUERRE AUX FEMMES ET AUX ENFANTS ».

NOTKS AU SUJET DU NON-BOMBARDEMENT DES OBJECTIFS NON MILITAIRES, TRANSMISES PAR
LE GOUYERNEMENT DU RfilCH AU GOUYERNEMENT POLONAIS. - - RŹPONSES DU GoU-
YERNEMENT POLONAIS.

CHAPITRE II
L'AGRESSION : LE BOMBARDEMENT GENERAL DE LA POLOGNE

ET LES MASSACRES DE LA POPULATION CIYILE

BOMBARDEMENT ALLEMAND DANS LA MATINEE DU ier SEPTEMBRE 1939. EXTRAIT D'UN RAPPORT
D'ENSEMBLE AU MINISTRE DE L'!NTERIEUR, EN DATĘ DU 3 SEPTEMBRE 1939 SUR LESDITS
BOM B A RDEMENTS.

BOMBARDEMENTS ET MASSACRES, LE Ier SEPTEMBRE ET LES JOURS SUIYANTS. -- LES SOUF-
FRANCES DE LA POPULATION CIYILE ET LES BOMBARDEMENTS D^BJECTIFS NON MILI-
TAIRES. - - ATTAQUES CONTRE DES TRAINS ET CONYOIS EVACUANT LES CIYILS.



L'INVASION ALLEMANDE EN POLOGNE

CHAPITRE III
LE MARTYRE DE VARSOV1E

SlEGE DE LA CAPITALEJ BOMBARDEMENT PAR LłARTILLERIE ET PAR AYIONS. « DlE FfiSTUNG
WARSCHAU », MENSONGE ALLEMAND POUR JUSTIFIER L'CEUVRE DE DESTRUCTION.

BOMBARDEMENT D'EDIFICES CONSACRES AI;X CULTES, DES HOPITAUX ET ASILES, DI: CHATEAU
ROYAL ET AUTRES MONLIMENTS HISTORIQUES OU NATIONAUK, DES IMMEUBLES DU CENTRE
ET DES QUARTIERS OUYRIERS. - - PARTOUT, DES CROIX DE BOIS !

CHAPITRE IV
LE CORPS DIPLOMATIQUE LUI-MEME N'EST PAS EPARGNE

BOMBARDEMENT, PENDANT LA RETRAITE, DE LOCALITES AFFECTEES AU CORPS DIPLOMATIOUE
ACCREDITE AUPRES DU GOUYERNEMENT POLONAIS : KONSTANCIN, KRZEMIENIEC,
ZALESZCZYKI.

CHAPITRE V
TRAITEMENT INFLIGE PAR LES AUTORITES ALLEMANDES AUX MEMBRES

DU COMMISSARIAT GENERAL POLONAIS A DANTZIG

CHAPITRE VI

CONCL USION

LA « GUERRE TOTALE » ALLEMANDE.


